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ARTICLE 5

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Pour les communes, cette décision d’exonération se fait sous réserve d’une délibération conforme 
de l’établissement public de coopération intercommunale dont la commune est membre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement issu d'une proposition du groupe Écologiste - NUPES en commission, les 
député.es membres du groupe LFI-NUPES souhaitent empêcher la mise en concurrence de 
communes pour l'accueil de locaux d'associations en liant la décision d’exonération de la taxe 
d’habitation à une décision conforme de l’établissement public de coopération intercommunale dont 
est membre la commune concernée.
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Cette proposition a pour objectif d’empêcher la concentration d’associations au sein d’une 
commune ayant les capacités financières d’exonérer de la taxe d’habitation les associations de son 
territoire, au potentiel détriment des communes avoisinantes qui n’auraient pas cette même faculté.

Similairement à la position exprimée par le groupe Écologiste - NUPES, le groupe LFI-NUPES 
considère qu'il existe de meilleures voies pour conduire la politique de soutien à la vie associative 
locale que celle de l’abandon de cette taxe, d’autant plus si cet abandon conduit à une perte de 
ressources pour les collectivités territoriales alors que les politiques budgétaires gouvernementales 
provoquent l’affaissement de leur autonomie financière.

Pour toutes ces raisons, les député.es membres du groupe LFI-Nupes souhaitent empêcher la mise 
en concurrence de communes pour l'accueil de locaux d'associations en liant la décision 
d’exonération de la taxe d’habitation à une décision conforme de l’établissement public de 
coopération intercommunale dont est membre la commune concernée.


